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Charte des interclubs – Association sportive EBPS 12 

 
 
CeƩe charte définit, en complément du règlement intérieur, les engagements et le comportement 
aƩendu de chaque joueur parƟcipant aux rencontres interclubs, afin de garanƟr une ambiance 
conviviale, respectueuse et compéƟƟve au sein de nos équipes. 

Article 1 : Engagement et Assiduité 

 Je m’engage à participer aux rencontres pour lesquelles je suis convoqué. 
 En cas d’empêchement, je préviens le plus tôt possible l'organisateur (capitaine ou 

responsable). 
 Je fais preuve de ponctualité lors des déplacements et des matchs. 
 Les équipes sont définies en fonction du niveau des joueurs et du niveau global de l’équipe 

(points) qui doit suivre l’ordre hiérarchique, en lien avec le règlement des interclubs du comité 
75, et/ou de la LIFB 

Article 2 : Esprit d'Équipe 

 Je soutiens mes coéquipiers, que je sois sur le terrain ou en dehors. 
 Le capitaine d’équipe est élu par l’ensemble de l’équipe en début de saison avant la première 

rencontre. 
 Je respecte les choix du capitaine et les compositions d'équipe définit par ce dernier, qui a le 

dernier mot.  
 Je participe activement à la vie du groupe (installation, rangement, encouragements, etc.). 

Article 3 : Fair-Play et Respect 

 Je respecte les adversaires, les arbitres et les règles du jeu. 
 Je garde mon calme et mon respect en toutes circonstances. 
 Je représente dignement mon club, sur et en dehors du terrain. 

Article 4 : Communication et Attitude 

 Je communique de manière constructive avec mes coéquipiers. 
 Je fais preuve d'une attitude positive, même en cas de défaite. 
 J’accepte la critique constructive et je cherche à progresser. 

Article 5 : Rôle du capitaine 

 Le capitaine se doit de connaître le règlement de sa division pour éviter tout type d’amende 
aux clubs 

 Il est le garant du bon fonctionnement de l’équipe  
 Il a le dernier mot sur la composition d’équipe après discussion avec cette dernière 
 Il signale tout problème survenu pendant les rencontres aux membres du CA que ce soit avec 

des membres du club ou avec des joueurs d’une équipe adverse. 

                                             ---------------------------------------------------------------------- 

 


